
Secteur 4 : Toulouse Est

Les dispositifs  
après l’école

Lapujade, Bonnefoy, Périole, Marengo, 
La Colonne, Jolimont, Soupetard, 
Roseraie, Gloire, Gramont, Amouroux 
Bonhoure, Guilheméry, Château de l’Hers, 
Limayrac, Côte Pavée

  Association 7 notre quartier 
63, chemin Hérédia - 31500 Toulouse

 06 16 65 36 35 - dominique.gregoire@free.fr 
 Publics : élèves de l’école élémentaire Soupetard, 
 des collèges Jolimont et J. -P.-Vernant et des lycées.

  AS Hersoise 
8 bis, rue Claudius-Rougenet - 31500 Toulouse  
07 69 32 72 35 - antoinem@educateur.ashersoise.fr 
Publics : élèves des écoles élémentaires Château de l’Hers, 
Jean-Macé et Jolimont et des collèges J.-P.-Vernant et Jolimont.

  Le Cabri CSF (Confédération syndicale des familles) 
Maison de quartier Amouroux 
70, chemin Michoun - 31500 Toulouse 
05 62 73 12 21- direction.lecabri@laposte.net 
Publics : élèves des écoles élémentaires Michoun et Jolimont 
et du collège Auclert.

  Centre social Jean-Rieux 
157, avenue Jean-Rieux - 31500 Toulouse 
05 61 54 80 00 - cesfcentrejeanrieux@gmail.com 
Publics : élèves des écoles élémentaires A.-Leygue, Courrège, 
Montaudran et Guillaumet.

  MJC Roguet 
9, rue de Gascogne - 31300 Toulouse 
09 53 39 19 66 - mcorvest@orange.fr  
Publics : élèves de l’école élémentaire Marengo.

  Socrate 
46, rue Saint-Blaise - 75020 Paris 
07 83 12 50 78 - jeanne.giry@associationsocrate.org 
Publics : élèves du collège Jolimont.
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     d’informations :

Maison Municipale des Familles
32-34 boulevard André-Netwiller
31 200 Toulouse

 toulouse.fr

 Claé :
05 36 25 25 25

 Clas :
05 34 24 54 23 

  Atelier étude :
05 81 91 78 44 
courrier.ateliersetudes@mairie-toulouse.fr



   Association sociale éducative et culturelle (Asec) 
Cité de l’alliance éducative Jean-Galia

 4, cheminement Jean-François Lesueur - 311100 Toulouse  
 05 61 40 32 43 - asec31@wanadoo.fr  
 Publics : élèves du collège Rostand.

  Association animation prévention sociale Amouroux-
Roseraie (APSAR) - Maison de quartier Amouroux 
70, chemin de Michoun  - 31500 Toulouse 
05 61 58 24 63 - clas1@associationapsar.org 
Publics : élèves de l’école élémentaire Michoun 
et des collèges Marengo et Jolimont.

 
  Association fondation étudiante pour la Ville (Afev) 
12, cheminement Le Tintoret - 31100 Toulouse  
05 81 97 19 99 - sandra.dupouy@afev.org  
Publics : élèves de l’école élémentaire Soupetard 
et des collèges Auclert, Marengo et J.-P.-Vernant 
et du lycée Stéphane Hessel.

  Association socio éducative Empalot Rangueil (ASEER) 
38, avenue Jean-Moulin - 31400 Toulouse  
05 61 14 26 12 - aseer.toulouse.erm@gmail.com 
Public : élèves de l’école élémentaire Monge et du collège 
J.-P.-Vernant.

Le Centre de loisirs associé  
à l’école (Claé)

Le Claé a pour mission d’assurer un accueil périscolaire  
de qualité, en complémentarité de l’école et de la famille,  
par la mise en œuvre d’actions ou d’activités permettant  
le développement culturel, social et citoyen de l’enfant.
Espace d’éducation et de socialisation, le Claé s’inscrit dans  
la lutte contre toute forme d’inégalités. Il valorise l’expression, 
l’initiative, l’autonomie, la responsabilité et la liberté de l’enfant 
en favorisant sa participation, le dialogue, le respect  
de ses rythmes et la prise en compte des différences.
Parce qu’il est le plus proche de l’institution scolaire, le Claé  
est un temps qui souhaite offrir les meilleures chances  
de réussite à l’enfant, garantir son bien-être en articulant  
les rythmes de vie entre le temps scolaire et périscolaire.

•  Qui ? Tous les enfants de l’école.
•  Où ? Dans les locaux de l’école.
•  Quand ? Le matin à partir de 7 h 30, durant la pause déjeuner 

et le soir après la sortie des classes jusqu’à 18 h 30.
•  Combien ? Une participation basée sur les revenus et  

la composition de la famille est demandée.

  Contact : Claé de l’école de votre enfant

L’atelier étude / l’atelier libre

Ce dispositif résulte d’une concertation conduite par la Mairie 
de Toulouse en juin 2015, avec les représentants des parents 
d’élèves, de l’Éducation Nationale, des fédérations d’éducation 
populaire et des partenaires associatifs.

L’atelier étude (AE)
L’atelier étude n’est pas un dispositif de soutien scolaire,  
ni un temps d’animation.
C’est un temps donné à l’enfant pour réaliser les tâches inscrites 
dans le cahier de texte ou l’agenda de l’élève (révision des leçons, 
lecture, poésie…). Il lui permet de les réaliser dans un cadre 
bienveillant accompagné d’un adulte référent (enseignant, 
adulte niveau bac+2).

Il propose :
- une offre identique pour toutes les écoles de la Ville,
- la prise en compte du rythme de l’enfant lui laissant une pause 
« goûter-détente » après le temps de classe.

Le Claé organise le dispositif des ateliers étude et coordonne 
l’intervention des adultes référents.

L’atelier libre (AL)
En parallèle de l’atelier étude, il permet aux enfants de réaliser 
des tâches inscrites dans le cahier de texte ou l’agenda de l’élève 
de façon totalement autonome dans un cadre bienveillant 
organisé par le Claé. Les enfants sont placés sous la surveillance 
du Claé. L’atelier libre pourra être enrichi et renforcé par  
la participation de seniors volontaires.

•  Qui ? Les enfants inscrits au Claé. 
AE : 20 enfants par atelier ; 14 enfants pour les écoles situées 
en éducation prioritaire.

•  Où ? À l’école. 
AE : le plus souvent dans une salle de classe mise à disposition. 
AL : dans différents espaces Claé.

•  Quand ? 
AE : de mi-septembre à fin mai. Commence 30 mn après le 
temps scolaire (afin de permettre à l’enfant de se détendre). 
Chaque séance dure 30 mn. 
AL : jusqu’à la fin de l’année scolaire.

•  Combien ? L’intervention des adultes référents est prise  
en charge par la Mairie de Toulouse.

  Contact : l’inscription est réalisée par la famille  
en fonction des besoins de l’enfant auprès du Claé  
et conformément à l’organisation mise en place.

Ce dispositif s’inscrit dans une alliance éducative au service  
de l’enfant associant les parents, le Claé et l’école.

L’accompagnement à la scolarité
Le dispositif Contrat local d’accompagnement à la scolarité 
(Clas) regroupe des actions dont les enfants ont besoin pour 
réussir à l’école. Ces actions sont centrées sur l’aide aux devoirs, 
régularité et organisation du travail personnel, acquisition des 
méthodes, apprentissage de la citoyenneté, éveil à la culture… 
Les actions Clas sont mises en œuvre par des associations 
et des centres sociaux.

•  Qui ? Élémentaires, collégiens et lycéens
•  Où ? Dans les établissements ci-dessous
•  Combien ? Gratuit pour les familles

La Mairie de Toulouse propose trois dispositifs 
après l’école.


